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Pour l’Agence de développement Terres de Lorraine, l’année 2019 
a confirmé le développement de ses nouvelles activités au service 
des entreprises et des collectivités territoriales.

La conjoncture économique constate un essoufflement sur 
l’année 2019, dont la tendance se poursuit depuis les deux années 
précédentes, passant de 2,4 % de croissance en 2017 à 1,7 % en 
2018 pour une estimation de 1,3 % en 2019.

Au moment où vous lisez ces lignes, la crise sanitaire qui nous a 
frappés avec le reste du monde, à partir de mars 2020, entrainera 
des conséquences majeures sur notre économie (anticipation 
d’une récession de 11 %). Faire le bilan de cette année 2019 
est indispensable, mais cela sera insuffisant. Nous devrons, 
avec l’ensemble de nos partenaires, bâtir un plan de relance 
économique innovant si nous voulons que l’impact soit réduit sur 
notre territoire.

Nous tenions à rajouter dans ce rapport d’activité, sous un format 
de 8 pages, un concentré de ce que l’Agence de développement a 
réalisé entre mars et juin 2020 afin d’accompagner nos entreprises 
durant le confinement et sa levée progressive. L’urgence de ces 
mesures ainsi que le plan de relance que nous bâtissons ne peut 
attendre 2021 pour être partagé.

Concernant 2019, vous trouverez dans les pages qui suivent les 
principaux champs d’intervention de l’Agence de développement 
Terres de Lorraine, avec le travail réalisé par son pôle création 
qui accompagne tous les porteurs de projets de notre territoire, 
de l’accompagnement initial au financement en passant par 
l’hébergement ; les projets portés par le pôle développement dont 
un focus particulier sera fait cette année sur la commercialisation 
des espaces d’activités.

Hervé TILLARD, 
Président de l'Agence de Développement Terres de Lorraine

Edito
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Le coeur de métier de l’Agence de 
développement est l’accompagnement 
et le suivi individualisé des créateurs 
d’entreprises : aider les porteurs à faire 
murir leur projet, les orienter dans le choix 
de leur statut juridique, les éclairer sur les 
différents régimes fiscaux, les appuyer sur 
la construction de leur plan d’affaires et la 
définition de leur budget prévisionnel, les 
aider dans leur recherche de financement, 
les aiguiller vers les bonnes « personnes 
ressources », etc. Telles sont les principales 
missions que l’Agence de développement 
délivre sur l’ensemble du territoire Terres 
de Lorraine.

PÔLE
CRÉATION

Animation collective
Atelier expression orale, Radio Déclic

5 décembre 2019
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Accompagnement/suivi
L’Agence de développement Terres de Lorraine accompagne les 
créateurs d’entreprises dans la structuration de leur projet, la 
maturation de leur plan d’affaires et la création effective de leur 
entreprise. Notre accompagnement est délivré en proximité sur nos 
permanences délocalisées et se décline en accompagnement simple 
ou renforcé en fonction des besoins des porteurs.

Financement
La Plateforme d’Initiative Locale « Initiative Terres de Lorraine » est 
l’outil de financement privilégié de l’Agence de développement. 
Adossée à l’Agence, Initiative Terres de Lorraine permet 
d’accompagner financièrement les créateurs et repreneurs à travers 
des prêts d’honneur à taux zéro. L’Agence mobilise par ailleurs 
l’ensemble des aides disponibles pour consolider les plans de 
financements des créateurs qu’elle accompagne.

Hébergement
L’Agence de développement Terres de Lorraine fait partie de la 
trentaine de pépinières d’entreprises de la région Grand Est. Elle est 
certifiée AFNOR sur ces 3 sites de Neuves-Maisons (Centre Ariane), 
Allain (Agrinoval) et Ecrouves (pépinière du Génie).

Animations collectives 
La mise en réseau des acteurs économiques locaux, la création 
d’espaces de dialogues et d’échanges, sont aussi des déterminants de 
la compétitivité des territoires. Dans cette perspective, l’Agence de 
développement Terres de Lorraine contribue également à animer le 
tissu économique local en partenariat avec les réseaux d’entreprises.

Entreprendre autrement
L’Agence de développement porte depuis 2013, en partenariat 
avec le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, le comptoir 
de l’économie solidaire Terres de Lorraine. Lieu d’information, de 
sensibilisation, de valorisation et de mise en réseau des entreprises 
solidaires, le comptoir concourt à la promotion et au développement 
de cette autre façon d’entreprendre.

Partenaires
L’Agence de développement Terres de Lorraine a largement 
développé son réseau de partenaires depuis quelques années. Avec 
en toile de fond l’accompagnement global individuel et collectif, elle 
a noué des relations fortes avec les acteurs locaux pour proposer un 
service de qualité à l’ensemble de nos porteurs de projets.
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Depuis 1986, l’Agence est devenue un acteur in-
contournable de l’accompagnement de porteurs de 
projets à la création/reprise d’entreprise. Ancrée 
localement sur son territoire, et disposant d’une 
bonne connaissance du tissu économique, l’Agence 
dispose d’un savoir-faire reconnu depuis de nom-
breuses années.

Les porteurs de projets bénéficient d’un accompa-
gnement individualisé et personnalisé selon leur 
profil et leur projet. Dans le cadre de ses services, 
l’Agence propose aux créateurs/repreneurs :

• La constitution d’un dossier Création d’activités

• L’établissement d’un plan d’affaires prévisionnel

• La recherche de financements, exonérations, 
aides et subventions…

• Une mise en relation avec les partenaires de la 
création d’entreprises

• Des conseils juridiques, fiscaux et sociaux

• Conseil dans la phase de lancement : investisse-
ments, recrutements…

• Aide à la recherche de nouveaux locaux

• Un suivi d’activité dans plusieurs domaines (suivi 
clients, gestion… ) personnalisé

Les Chiffres clés de l'accompagnement

2017 278

2018 321

2019 355
NOUVEAUX PORTEURS DE PROJET

PROJETS ABOUTIS

87

106 93 créations / 13 reprises

78 créations / 9 reprises 2017

2018

142 129 créations / 13 reprises 2019

2017 120

2018 127

EMPLOIS CRÉÉS

107 emplois créés / 20 pérennisés

2019 179150 emplois créés / 29 pérennisés

97 emplois créés / 23 pérennisés

•
LES PLUS

LES PLUS

Un accompagnement individuel de qualité et sur mesure de l’idée à la création (conseil 
juridique, fiscal, social, business plan)

Des permanences délocalisées sur Terres de Lorraine pour plus de proximité

Un suivi personnalisé 

•
•
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Accompagnement des travailleurs 
indépendants et porteurs 
de projets, allocataires du RSA
En 2019, l’Agence de Développement, en partenariat 
avec l’ADIE (Association pour le Droit à l’Initiative Eco-
nomique) a été retenue par le Conseil départemental 
de Meurthe-et-Moselle pour mener à bien, sur le Pays 
Terres de Lorraine, une mission d’accompagnement des 
allocataires du RSA travailleurs indépendants ou souhai-
tant le devenir.
L’action proposée permet d’accompagner les allocataires 
du RSA pour les aider à la création, au maintien, au déve-
loppement ou à la cessation de leur activité.
Elle comprend les 3 missions suivantes : Une mission 
de diagnostic dont l’objectif est d’appréhender la situa-
tion financière, professionnelle, sociale et les attentes 
du participant, avec une approche globale touchant à la 
personne, au projet, et au territoire.
Une mission d’accompagnement qui doit permettre de 
mettre en oeuvre un plan d’actions défini avec et pour 
le travailleur indépendant ou le porteur de projet. L’ac-
compagnement s’exerce ensuite dans le cadre de points 
réguliers de suivi de la mise en oeuvre du plan d’action 
négocié avec la personne. En fonction des résultats ob-
tenus, les rendez-vous sont aussi l’occasion de réorienter 
les démarches pour une meilleure atteinte des objectifs.
Une mission de veille pour des travailleurs indépendants 
identifiés comme autonomes dans la gestion de leur 
entreprise, mais nécessitant un suivi pour favoriser leur 
sortie du RSA.
Porté par le Conseil départemental de Meurthe-et-Mo-
selle, le dispositif bénéficie d’un co-financement euro-
péen.

50 personnes accompagnées

23 chefs d’entreprises déjà installés

27 porteurs de projets souhaitant créer leur entreprise

10 sorties positives (Créations d’entreprises, Entrée en 
Couveuse, retour à un emploi salarié)

255 heures de réalisées (objectif de 150 heures) 

Créer son emploi,  
créer son entreprise
En partenariat avec la ville de Toul dans le cadre de son « 
contrat de ville », l’Agence a mené sur 2019 une action spé-
cifique sur le Quartier Prioritaire Politique de la Ville (QPV) 
de la Croix de Metz appelée « créer son emploi, créer son 
entreprise ».
Il s’agit d’accompagner le retour à l’emploi par la créa-
tion d’activité économique en permettant au plus grand 
nombre d’avoir accès à l’information nécessaire et à l’ac-
compagnement le plus adapté possible pour accompagner 
la réussite des projets des habitants.
Cette action se traduit par des permanences de ren-
dez-vous individuels ainsi que par des animations collec-
tives.

En 2019 : 36 personnes accompagnées dont 6 issues 
du Quartier Prioritaire Politique de la Ville • 2 anima-
tions collectives avec la participation de 36 porteurs de 
projets/partenaires • 7 Cafés Partenaires mensuels, 
organisés par le CCAS, afin de permettre la rencontre 
et la transmission d’informations entre les différents 
acteurs intervenants sur le site.

Article paru 
dans L'Est Républicain

le 23 février 2020
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Prêt d’honneur « Création »

• Montant : 1 000 à 10 000 € 
(jusqu’à 16 000 € sous conditions)

• Durée : 1 à 5 ans
• Différé : jusqu’à 6 mois

Prêt d’honneur « Croissance »

• Montant : 8 000 à 16 000 € 
• Durée : 1 à 5 ans
• Différé : jusqu’à 6 mois

38 projets soutenus 
• 25 créations, 9 reprises et  

4 développements d’entreprise
• 25 projets portés par des 

demandeurs d’emploi (65 %)
• 53 % des projets ont un plan  

de financement ≤ à 75 K€
• 55 % des porteurs de projet  

créés d’abord leur propre emploi
• 82 % des porteurs de projet se 

créaient en société (SARL-SAS)

Chiffres clés 

• L’expertise initiale consolide le projet : Au cours d’échanges 
approfondis avec le porteur de projet, la plateforme analyse 
avec lui la réalité du marché potentiel et l’ensemble du plan 
d’affaires envisagé, pour éclairer l’entrepreneur sur les forces 
et fragilités de son projet et préparer la demande de finan-
cement.

• Le comité d’agrément valide le projet : En recevant l’entre-
preneur, le comité d’agrément valide l’adéquation personne/
projet et initie une relation de confiance avec l’entrepreneur. 
Chaque comité réunit les compétences indispensables à 
l’évaluation d’un projet entrepreneurial et du besoin de fi-
nancement : économiques, commerciales, financières et ju-
ridiques.

• Le prêt d’honneur pour renforcer les fonds propres : Le prêt 
d’honneur est un prêt à 0% fait au dirigeant afin de consoli-
der son projet de création, reprise ou développement d’en-
treprise : constituer la trésorerie de départ et obtenir plus 
facilement un emprunt bancaire. Un bon niveau de fonds 
propres est essentiel dans la réussite des entreprises.

• L’accompagnement pérennise l’entreprise : Une fois l’en-
treprise créée, la relation établie avec les entrepreneurs se 
développe de plusieurs façons : suivi et analyse partagée de 
l’évolution, mise en place de parrainage…

1
services 

aux particuliers

1
agriculture

2

3
éducation-

santé

4 CHR

4  BTP

6
services 

aux
entreprises

7
industrie

10  
commerces

Transport

38
projets 

soutenus

•
LES PLUS

LES PLUS

45 projets d’entreprise expertisés, pour lesquels 38 ont reçu un avis favorable de la part des 
experts du comité d’agrément

Engagements donnés sur 37 prêts d’honneur PFIL pour 277 500 € et 8 prêts CDC  pour  
35 600 €, qui sont venus consolider les fonds propres des créateurs

79 emplois prévus au démarrage (créés ou maintenus)

Effet de levier bancaire de 8,2

•

•
•

Financement

PLATEFORME 
INITIATIVE

Terres de Lorraine

Le financement 
au démarrage 
d’activité



           

 

Le parcours 
et l’opportunité
Après plus de huit 
ans passés au sein 
du Groupe McDo-
nald’s, M. NOËL avait 
besoin d’un nouveau 
challenge. L’entrepre-
neuriat était devenu 

une évidence à son épanouissement 
professionnel et personnel, profitant 
de ce changement pour se rapprocher 
de sa famille.
C’est son goût du commerce et de la 
relation humaine qui l’ont amené à ou-
vrir un commerce de proximité « Proxi 
» à Tantonville.

L’aide apportée par l’ADTL et ITDL
Lors de ces différentes démarches du « 
créateur », sa banque, la Banque Popu-
laire, lui a conseillé de prendre contact 
avec l’Agence de Développement 
Terres de Lorraine (ADTL) pour bénéfi-
cier d’un appui et de conseils dans son 

projet d’entreprise, puis de l’aide de la 
Plateforme Initiative Terres de Lorraine 
(ITDL) dans la finalisation de son Plan 
d’Affaires, son expertise financière et 
du coup de pouce financier au démar-
rage (prêt d’honneur à 0%).
Après s’être présenté devant le comité 
d’agrément de la Plateforme ITDL où il 
a pu exposer son projet et sa motiva-
tion, M. NOËL a pu échanger avec des 
professionnels de la création d’entre-
prise et a obtenu un prêt d’honneur 
d’un montant de 8 000 € pour sa tré-
sorerie de départ.
L’ADTL lui a permis également de mo-
biliser d’autres aides propres au terri-
toire du Pays du Saintois : le FISAC sur 
l’aménagement intérieur et l’aide à la 
création.

La concrétisation
L’inauguration et l’ouverture du com-
merce a eu lieu en août 2019. La satis-
faction après plusieurs mois d’activité 
est là, le chiffre d’affaires est au ren-

dez-vous et la clientèle est satisfaite 
des produits et services proposées.
Deux apprentis en Bac Pro Commerce 
l’ont rejoint en novembre pour le sou-
tenir dans la gestion du commerce.
M. NOEL, sensible aux circuits courts, 
a dès le départ intégré le plus possible 
dans son offre les produits locaux et ré-
gionaux. Il travaille ainsi avec 23 pro-
ducteurs et artisans.

Les perspectives
Après avoir développé les services 
de relais colis, photocopies, retrait 
d’argent, carte de pêche, articles ves-
timentaires, espace café, M. NOËL 
souhaite continuer à élargir sa gamme 
pour toujours apporter plus de pro-
duits et services de proximité à la clien-
tèle.

• 15 nouveaux porteurs de projet
• 32 emplois créés
• 15 prêts PFIL (120 000 €)
• 3 prêts CDC (14 000 €)

Terres Touloises

• 4 nouveaux porteurs de projet
• 4 emplois créés
• 4 prêts PFIL (18 000 €)

Colombey et Sud Toulois

• 4 nouveaux porteurs de projet
• 10 emplois créés
• 3 prêts PFIL (20 500 €)
• 2 prêts CDC (10 500 €)

Pays du Saintois

• 5 nouveaux porteurs de projet
• 12 emplois créés
• 5 prêts PFIL (42 000 €)
• 1 prêt CDC (3 100 €)

Sel et Vermois

Toul

Neuves-Maisons

Vézelise

Colombey-les-Belles

Saint-Nicolas-
de-Port

Financement 2019
sur Terres de Lorraine

• 10 nouveaux porteurs de projet
• 21 emplois créés
• 10 prêts PFIL (77 000 €)
• 2 prêts CDC (8 000 €)

Moselle et Madon

09PÔLE CRÉATION



     
 

     

Le FISAC - Fonds d’Intervention 
pour les Services, de l’Artisanat et 
du Commerce - est un dispositif mis 
en place par l’Etat, qui vise à préser-
ver ou à développer un tissu d’en-
treprises de proximité, principale-
ment de très petites entreprises, à 
les aider à s’adapter aux mutations 
de leur environnement, à améliorer 
l’image commerciale du territoire 
et à renforcer son attractivité.

L’Agence est mobilisée sur l’anima-
tion du dispositif en partenariat 
avec les Communautés de Com-
munes Terres Touloises et Pays du 
Saintois.

Il s’agit notamment de venir en ap-
pui au montage de dossiers de de-
mande de subvention dans le cadre 
des aides directes aux entreprises. 
Cette aide financière concerne les 
investissements suivants :

• Vitrines, façades, enseignes,  
accessibilité aux PMR  
(Personnes à Mobilité Réduite) 
et sécurisation des commerces

• Aménagement des surfaces 
commerciales

• Outil de production

Son intervention est associée à des 
fonds de la Région et des Commu-
nautés de Communes. Le cumul des 
aides publiques aux entreprises est 
limité à 50 % des dépenses éligibles.

Entreprendre pour les jeunes
(Région Grand Est) 
La Région souhaite accompagner et valoriser les jeunes porteurs d’un 
projet entrepreneurial (entreprises, structures de l’Economie Sociale et 
Solidaire, Start-ups…) par le biais d’une aide financière de 5 000 € maxi-
mum.

Véritable fonds d’amorçage, ce dispositif soutient la créativité, l’innova-
tion, l’autonomie des jeunes, développe le sens des responsabilités et 
permet de concrétiser leur projet de création d’entreprise.

Pour bénéficier de cette aide, le ou les porteurs de projet doivent le pré-
senter devant un jury.

Les porteurs de projets vont ainsi tester leurs opportunités d’affaires en la 
mettant sous le regard de partenaires extérieurs.

Le projet doit être porté seul ou avec des associés (tous les associés 
doivent avoir moins de 29 ans) et doit faire apparaître un projet de 
création d’entreprise clair avec une perspective de création d’emplois à 
moyen terme. 

Sur l’ensemble des porteurs primés, 
1 dossier a été accompagné par l’Agence :
• Agence Pauline BROQUERIE,  

Architecte d’intérieure installée à Thuilley aux Groseilles, 
 pour un montant de 5 000 € et « Coup de Coeur du Jury ».

Sur Terres 
Touloises

• 3 comités tenus sur 2019

• Enveloppe globale de départ  
= 295 000 € (Etat, Région, 
Communauté de Communes)

• 17 entreprises soutenues

• Montant engagé = 61 325 €

Sur le Pays
du Saintois

• Enveloppe globale de départ  
= 127 020 € (Etat, Région, 
Communauté de Communes)

• 1 comité tenu sur 2019

• 9 dossiers validés

• Montant engagé = 33 072,22 € 

LES PLUS

LES PLUS

•

•

•

Des dossiers montés dans le cadre du suivi individualisé de l’Agence 

Des subventions traitées en local et en partenariat avec les associations de 
commerçants, l’Etat, la Région et les Communautés de Communes

Des actions collectives de promotion du commerce local

de l'animation FISAC par l'Agence

10 PÔLE CRÉATION
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FISAC
Fonds d’Intervention en faveur des Services, de l’Artisanat 
et du Commerce



     
 

 

Vézelise 
Réouverture 
du tabac-presse 
Fermé depuis une année, le ta-
bac-presse du centre de la ville ac-
cueillera de nouveau la clientèle 
samedi 3 novembre. Une ouverture 
souhaitée par tous les habitants de 
Vézelise et des environs.

Bénédicte Beitz et Michel Martin, 
les nouveaux propriétaires du ta-
bac-presse « Aux Halles ».
Pour le bonheur de tous, le ta-
bac-presse du centre de la ville ouvri-
ra ses portes samedi 3 novembre. 
« Depuis longtemps, je désirais ac-
quérir un commerce », concède Bé-
nédicte Beitz, ancienne employée du 

supermarché local G 20.

Et comme un autre employé du G20 
Michel Martin, avait le même sou-
hait, avec la fermeture du seul ta-
bac-presse de Vézelise, une belle 
occasion de donner réalité à ce qui 
pouvait être un rêve se présentait à 
Bénédicte Beitz et Michel Martin qui 
ont décidé de tenter l’aventure d’un 
commerce local en Pays Saintois.

Stages et formations
Après avoir suivi stages et formations 
que nécessite une telle reconversion 
– on ne passe pas facilement du statut 
d’employé d’un commerce à celui de 
responsable d’une enseigne commer-
ciale –, en l’occurrence une SNC, So-
ciété en nom collectif. Pour Vézelise, 
le tabac-presse s’appellera désormais 
« Aux Halles », histoire de rappeler 
que l’enseigne se trouve à proximité 
des Halles centenaires de Vézelise.

Diversification
« Aux Halles », outre la presse où 
notre quotidien l’Est Républicain sera 
présent et le tabac, proposera en plus 
un étal de la Française des Jeux. Mais 

aussi, un rayon cadeaux-bibelots qui 
« sera le bienvenu si l’on souhaite ac-
quérir un cadeau de dernière minute » 
explique Bénédicte Beitz. De plus 
seront proposés des produits artisa-
naux locaux afin de confectionner un 
panier garni. Enfin, les passionnés de 
tricot auront leur rayon laines.

Un magasin qui a une histoire
C'est en 1938 qu’Henri Leclerc s’ins-
talla comme épicier-primeurs. À son 
décès, son épouse Elisabeth poursuit 
l’activité du magasin. En 1973, c’est 
Pierre, le fils d’Henri et le petit-fils 
Jean-Paul Leclerc qui poursuivent l’ac-
tivité en SARL. En 1978, c’est la créa-
tion du supermarché Leclerc-service, 
avenue Jacques-Leclerc. Mais l’épice-
rie-primeurs restera ouverte jusqu’en 
2004, date à laquelle le magasin de-
viendra un tabac-presse jusqu’à sa 
fermeture l’année dernière. Un ma-
gasin porteur d’histoire : le 18 juin 
1940, un bombardement meurtrier 
détruisait le bâtiment qui dut être re-
construit.

Aide à la création 
dans le Saintois
Depuis 2013, la Communauté de Communes du Pays du 
Saintois s’est engagée pour le développement écono-
mique en octroyant une subvention pour les créations, 
reprises et développements d’entreprises. Cette sub-
vention varie entre 300 et 1 500 € pour ce qui est de 
la création ou reprise et entre 200 et 1 000 € pour le 
développement en fonction de l’intérêt économique du 
projet pour le territoire.

Une aide à la création et rénovation d’hébergements 
touristiques de qualité est également proposée allant 
de 500 à 3 500 € en fonction du projet.

Aides à la création accordées par la Communauté de 
Communes du Pays du Saintois :

• 1 500 € pour M. CLAUDE Philippe 
(création d’un gîte à Voinémont).

• 1 200 € pour M. MARTIN Michel 
(Tabac-Presse à Vézelise)

• 600 € pour M. MIRRA Patrick, 
entreprise STCBiomasse à Ognéville.

Artisanat de demain
Le dispositif ARTISANAT DE DEMAIN porté par la Ré-
gion Grand Est doit permettre d’aider les entreprises 
artisanales en développement à moderniser leurs ou-

tils de production en les inscrivant dans une démarche 
globale d’amélioration de leur performance et de leur 
compétitivité et en les incitant à intégrer de nouvelles 
technologies (artisanat 4.0). Il se décline selon 2 axes :

Axe 1 : Projets d’investissement : modernisation des 
outils de production et intégration de nouvelles tech-
nologies ou méthodes de production. Une subvention 
maximum de 30 % plafonnée.

Axe 2 : Projets de fonctionnement : aide au conseil et/
ou soutien aux dépenses dites numériques. Une sub-
vention maximum de 50 %. 

• AUX DELICES à Toul (Terres Touloises)
M. NIGON Dorian - Boulangerie-pâtisserie
Montant de l’aide : 8 547 € sur de l’investissement 
de production.

• Garage AMS à Allain (Colombey et Sud Toulois)
M. STEIGER Maxime - Garage automobile
Montant de l’aide : 6 898 € pour l’achat d’une cabine 
de peinture et d’un nouveau pont.

• La Table de Jules à Colombey les Belles (Colombey 
et Sud Toulois)
M. GAUDE Julien - Pizzeria
Montant de l’aide : 8 680 € pour l’achat d’une ma-
chine à pizza.

• Menuiserie BOYE à Allain (Colombey et Sud Toulois) 
M. BOYE Claude et René - Menuiserie
Montant de l’aide : 14 050 € pour l’achat d’une pla-
queuse de chants.
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HÉBERGEMENT

Certifiée AFNOR NF Services depuis 2003, l’Agence 
souhaite assurer une qualité de services à tous les 
porteurs de projets accompagnés. Renouvelé dans 
cette démarche en 2015 à l’échelle du RLPE, l’Agence 
s’est même portée volontaire pour être site référent 
de la démarche mutualisée engagée.

L’activité de l’Agence s’appuie sur un référen-
tiel métier établi nationalement selon plu-
sieurs axes :
• Contribuer au développement économique 

d’un territoire
• S’assurer de la viabilité économie d’un projet
• Être un lieu de vie
• Mettre à disposition les ressources optimisées
• Accompagner et aider à la décision
• Favoriser l’insertion dans l’environnement

Pépinière d’entreprises 
multi-sites sur Terres de Lorraine 
L'Agence dispose de 3 sites pépinières 
d’entreprises
Un site historique au sein du Centre Ariane à 
Neuves-Maisons offrant un potentiel d’héberge-
ment de 2 250 m² accueillant des activités tertiaires. 
Le bâtiment est propriété de la Communauté de 
Communes Moselle et Madon et la gestion quoti-
dienne est déléguée à l’Agence.
Un site agroalimentaire à Allain créé en 2011 par 
la Communauté de Communes de Colombey et du 
Sud Toulois d’une surface de 250 m². Le bâtiment 
dispose à la fois de bureaux mais également de 2 
laboratoires.
Un site tertiaire à Ecrouves, ouvert depuis Dé-
cembre 2017 propriété de la Communauté de Com-
munes Terres Touloises. Ce lieu de 1 000 m² réparti 
sur 3 étages a vocation à accueillir à la fois des en-
treprises en Centre d’Affaires et en Pépinière d’en-
treprises. L’Agence y assure des missions d’accueil 
les matins mais également l’accompagnement des 
créateurs.
Une pépinière d’entreprise est une structure propo-
sant une offre complète en matière d’accompagne-
ment, d’hébergement à des loyers bonifiés et de 
suivi d’activité.
L’hébergé dispose de services partagés tels qu’un 
photocopieur mutualisé, un accès à des salles de 
réunion, l’affranchissement et le portage de son 
courrier à la Poste, et d’un accueil personnalisé. 
L’Agence organise régulièrement des animations 
collectives au sein de ces 3 sites pour permettre aux 
entreprises d’échanger et de se connaître.

Chiffres clés

Site de Neuves-Maisons
• 21 entreprises hébergées pour 77 

emplois
• Taux d'occupation de 73 % sur 

Neuves-Maisons

Site d’Allain
• 5 entreprises hébergées pour 7 

emplois
• Taux d'occupation de 47 % sur Allain

Site d’Écrouves
• 13 entreprises hébergées pour 29 

emplois 
• Taux d'occupation de 92 % sur 

Écrouves

•
LES PLUS

LES PLUS

Une pépinière multisite proposant des solutions d’hébergement variées (bureau, atelier, 
laboratoire, salle de réunion et location temporaire) sur Neuves-Maisons, Allain et sur 
Ecrouves (site ouvert en 2017) 

Un service de qualité reconnu par la certification AFNOR NF X 50-770 

Un accompagnement renforcé pour les porteurs de projets de la création à l’implantation 

La représentation et l’implication de l’Agence au sein du Réseau Lorrain des Pépinières 
d’Entreprises

•
•
•
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Objectif n°1
Développer l’offre et la pépinière 
sur Écrouves.
L’ouverture du site d’Ecrouves fait de 
l’Agence une pépinière multi-sites à 
part entière. Le secteur du Toulois 
n’était pas couvert par une offre d’hé-
bergement à destination des créateurs 
d’entreprises avant sa création. Fort 
de son succès, le bâtiment s’est retrou-
vé plein en seulement 1 année. Pour 
continuer à pouvoir proposer une 
offre aux porteurs de projets du terri-
toire, la CC2T a réalisé une extension 
du site existant pour pouvoir dévelop-
per l’offre de bureaux.
Bilan 2019 : La CC2T a réalisé une exten-
sion sur la partie centrale du bâtiment de 
250 m² avec une dizaine de bureaux pour 
pérenniser l’offre à destination des créa-
teurs. 

Objectif n°2
Assurer la promotion des hébergés
L’intégration de nouvelles entreprises 
doit être l’occasion d’en assurer la pro-
motion et de faire le lien sur le terri-
toire. Lors de leur entrée, les entrepre-
neurs en pépinière sont interviewés 
et l’article fait l’objet d’une diffusion 
auprès des relais presses locaux et des 
hébergés pour favoriser leur accueil.
Bilan 2019 : Les entrepreneurs hébergés 

en pépinière ont pu être interviewés et cela 
a été relayé sur notre site internet et diffu-
sé auprès des partenaires.

Objectif n°3
Diffusion et promotion de l’en-
semble des sites pépinière et de 
l’offre immobilière associée
Il est important de continuer à pro-
mouvoir l’ensemble des sites et l’offre 
immobilière associée. Il faut notam-
ment passer par des phases de sen-
sibilisation auprès des partenaires et 
des élus locaux pour qu’ils se fassent 
le relais de l’existant.
Bilan 2019 : Des actions de promotions 
auprès des élus notamment, ont permis 
de mieux faire connaître l’offre. Les Portes 
Ouvertes sur l’ensemble des sites pépi-
nières ont permis de mobiliser des por-
teurs de projets.

Objectif n°4
Maintenir le lien entre les hébergés 
et développer un service de qualité
Les hébergés sur les sites pépinières 
doivent garder le lien et rompre 
leur isolement. Il est important via 
des actions de pouvoir les mobiliser 
notamment via des réunions collec-
tives, des permanences d’experts et 
vautres actions.

Bilan 2019 : Le recrutement d’un poste 
d’animation est envisagé début 2020 
pour travailler sur le lien entre les hé-
bergés et améliorer la qualité de service 
en matière de suivi.

Objectif n°5
Développement de partenariats 
pour apporter un service aux créa-
teurs
Un accès à des experts doit être pro-
posé aux hébergés. Pour offrir un 
service aux créateurs, il est impor-
tant de développer des partenariats 
locaux pour faire de la pépinière un 
lieu incontournable autour de la 
création d’entreprise. La notion de 
lieu synergique prend donc tout son 
sens car le créateur peut avoir accès 
à toute l’information nécessaire sur 
un seul lieu.
Bilan 2019 : Des partenariats avec Pôle 
Emploi Vandoeuvre et Toul, la CAF de 
Meurthe et Moselle, ALACA, Cap En-
treprendre, Cohérence Projets, l’ADIE 
et la RAM permettent de répondre aux 
besoins des porteurs de projets sur le 
territoire.

Politique de management de la pépinière & objectifs 2019

Réalisés
2019

Objectifs
2020 Remarques

Nombre de porteurs de projets 
accompagnés 355

9

2

19

85 %

300

9

2

15

85 %

Des demandes sur l’année 2020 reportées.

Nombre d’entreprises hébergées

Nombre de nouvelles entrées

Nombre d’animations collectives

Taux de pérennité à 3 ans

La crise sanitaire liée au Covid-19 a eu 
un impact sur le nombre de porteurs 

de projets lié à la période de confinement

La crise sanitaire nous a obligés à revoir nos 
modes d’animations collectives.
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Séminaire 
des pépinières Grand Est

RLPE Réseau Lorrain 
des Pépinières d’Entreprises 
Le Réseau Lorrain des Pépinières d’Entreprises re-
groupe les 11 pépinières de Lorraine réparties sur 19 
sites. La surface totale d’hébergement en Lorraine 
est d’environ 30 000 m².

L’Agence depuis 2013, s’est fortement engagée et 
impliquée au sein du Réseau pour initier des projets 
communs et structurants pour les pépinières.

Ainsi sur l’année 2019, un certain nombre de chan-
tiers ont été engagés :

• Mutualisation des pépinières du Grand Est : Ré-
daction d’une charte commune à l’échelle des pé-
pinières de la Région Grand Est (36 pépinières) et 
travail sur la création d’une association Grand Est.

• Travail sur la certification AFNOR NF X 50-770 en 
lien avec AFNOR Certification.

• Implication dans le réseau Be Est Entreprendre 
notamment dans les comités de pilotage Grand 
Est qui sont une déclinaison opérationnelle des 
orientations stratégiques et proposition et valida-
tion des actions opérationnelles à l’échelle Grand-
Est.

• Travail sur une identité visuelle commune aux pé-
pinières d’entreprises du Grand Est.

• Réflexion sur des supports de communication à 
l’échelle Grand Est : Flyers et kakémonos.

Depuis 3 ans, les Pépinières d’entre-
prises du Grand Est organisent tous 
les ans un séminaire en présence du 
Conseil Régional Grand Est. C’est l’oc-
casion pour l’ensemble des participants 
d’aborder un travail de réflexion. Les 
différents ateliers de travail ont permis 
d’identifier des pistes de travail, sug-
gestions qui ont fait l’objet d’un projet 
avec des actions, de définition d’actions 
prioritaires.

Sur l’année 2019, le séminaire s’est dé-
roulé le Vendredi 7 Juin à Metz en pré-
sence de Mme Zuber, Déléguée à l’éco-
nomie solidaire, la vie associative et la 
création d’entreprises.

La matinée a été l’occasion de valoriser 
le travail des pépinières notamment en 
tant qu’acteur du maillage du tissu éco-
nomique et leur place dans la mise en 
réseau.

3 intervenants ont pu ainsi présenter 
leurs actions sur leurs territoires :

L’étude sur l’Eurométropole entre les 
donneurs d’ordres et les entreprises en 
création par Guillaume HAEMMERLIN

L’Association Val de Lorraine Entre-
prendre sur le lien entre les grandes 
et les petites entreprises par Franck  
MURATET. Le rôle de la pépinière d’en-
treprises et l’ancrage territorial par une 
collectivité locale, Hervé TILLARD.

L’après-midi a été l’occasion de se réu-
nir en groupe de travail et d’évoquer les 
pépinières en tant qu’acteurs du change-
ment :

• Atelier 1 : FabLab et objets connectés

• Atelier 2 : Le transfrontalier et ac-
tions internationales

• Atelier 3 : Pépinières et réseaux d’en-
treprises

Z OO M 2016 

Les Pépinières 
d ’ en t r ep r i se s 
du Grand Est 
se sont asso-
ciées en 2019 
pour organiser 
une animation 
collective com-
mune en propo-
sant des Portes 
Ouvertes. Cette 
action s’est dé-
roulée le Ven-
dredi 22 Novembre 2019.

Cette année, l’Agence a fait le 
choix de proposer un pack « Easy 
Com » autour de 3 manifestations 
autour du marketing commercial 
et digital.

Une première action s’est dérou-
lée sur 2 jours, le Lundi 7 et 14 
Octobre 2019 autour d’une for-
mation « Marketing Commercial 
» co-organisée avec Cohérence 
Projets et durant laquelle Thierry 
ROLLET, de l’entreprise TR 
Consulting a formé nos créateurs 
sur ce thème.

La deuxième action s’est dérou-
lée le Vendredi 22 Novembre 
2019 autour du marketing digi-
tal. Durant cette matinée 4 inter-
venants ont présenté la notoriété, 
le référencement, les usages et la 
réactivité maitrisée.

La troisième action a eu lieu le 
5 Décembre 2019 chez Radio 
Déclic à Villey le Sec autour de 
l’expression orale.

Sur les Journées 
Portes Ouvertes

LES PLUS

LES PLUS



                                      
     

Bilan annuel : 
19 ateliers/348 participants

Dans la continuité de 2018, l’Agence a réussi 
à maintenir de nombreuses animations col-
lectives à destination des entrepreneurs sur 
Terres de Lorraine. Ainsi 19 réunions se sont 
déroulées en alternant à la fois des perma-
nences d’experts, des ateliers de travail et 
des conférences pour pouvoir répondre aux 
attentes des porteurs de projets/chefs d’en-
treprises.
La fréquentation des animations a été en aug-
mentation entre 2018 et 2019.

Ainsi ont eu lieu :

Depuis l’année dernière, une activité collec-
tive au sein du Centre Ariane de Yoga a été 
mise en place auprès des hébergés. Ces ate-
liers animés par Raphael Stocky installé à Cha-
ligny a rassemblé une dizaine de personnes et 
a été renouvelée pour l’année 2019-2020.

Dans le cadre de la mise en oeuvre de BE EST ENTRE-
PRENDRE, la Région a souhaité mettre en place sur l’en-
semble des territoires des Maisons de la Région des ré-
unions d’animations territoriales permettant d’échanger 
entre les acteurs locaux autour des actualités du terri-
toires.
Initié par la Région Grand Est, le Réseau Be Est Entre-
prendre mobilise les acteurs clés de la création-reprise 
d’entreprise du Grand Est dans le but de mettre en place 

un service d’accompagnement de proximité organisé et 
coordonné qui facilite et simplifie la démarche de créa-
tion-reprise d’entreprise. Le réseau a pour ambition d’ac-
croître les synergies et les complémentarités entre les 
acteurs afin d’agir ensemble pour la réussite des projets.
Sur l’année 2019, 2 réunions co-animées par l’Agence et 
la Région Grand Est ont été organisées le 8 Mars 2019 
dans les locaux de la Menuiserie Boyé à Allain et el 15 
Novembre 2019 à la Ferme de la Faisanderie.

BE EST Terres de Lorraine

4 permanences d’experts4 ateliers 11 conférences

•
LES PLUS

LES PLUS

Rompre l’isolement du chef d’entreprise en pro-
posant des lieux d’échanges et de rencontres
Développer un réseau, des collaborations et des 
partenariats à l’échelle locale
Promouvoir et faire vivre le tissu économique 
local sur Terres de Lorraine et au-delà
Mobiliser des experts pour animer des temps 
d’information de qualité

•

•

•
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Mini-entreprises du Lycée Camille Claudel à Toul : 
L’objectif pour les élèves de BAC PRO Commerce 
était de modéliser un projet de création d’entreprise 
à travers une approche économique solidaire selon 
la méthode du « new business model canvas ». Ainsi 
plusieurs groupes ont travaillé sur différents projets 
respectant les critères de l’économie solidaire.
Un jury s’est réuni le 3 Avril 2019 atour de plusieurs 
experts afin de primer 3 projets.
Les 3 primés se sont vus offrir quelques cadeaux et 
notamment des places pour le Jardin du Michel.

Financé par le Département et le Fonds Social Européen, Le comptoir de l’économie solidaire Terres 
de Lorraine est co-animé par le Département de Meurthe et Moselle et l’Agence de développement 
Terres de Lorraine.

AXE I  Sensibilisation 
des acteurs du territoire

•
LES PLUS

LES PLUS

Sensibiliser les acteurs du territoire aux valeurs et aux résultats de l’économie solidaire

Promouvoir la gouvernance démocratique, l’ancrage territorial, le développement 
durable et l’utilité sociale

Animer un réseau d’acteurs et développer des outils spécifiques

Accompagner, valoriser et promouvoir les structures et les actions solidaires

•

•
•

Z OO M 2016 

Face aux défis majeurs et complexes de nos socié-
tés, les solutions de demain passeront par la mo-
bilisation de chacun et la capacité des citoyens à 
inventer collectivement des réponses nouvelles.
La démarche Start-up de territoire permet aux 
citoyens de pouvoir exprimer une envie, une 
idée et/ou un projet qu’il souhaite voir émerger 
à proximité de chez lui.Start-up de Territoire a 
vocation à décloisonner, mettre en mouvement, 
inspirer les acteurs d’un territoire et accompa-
gner la concrétisation de projets entrepreneu-
riaux porteurs de solutions et à fort impact dans 
les secteurs de demain : énergie, transports, 
agriculture, économie circulaire, etc.La Meur-
the et Moselle via le Conseil Départemental et 
l’ensemble des acteurs en lien avec l’économie 
sociale et solidaire est territoire pilote à compter 

de 2019. L’objectif étant d’essaimer un maxi-
mum la démarche dans divers instances lo-
cales pour permettre l’organisation d’un grand 
évènement regroupant environ 700 citoyens.
Avant cette manifestation, est organisé sur le 
territoire de la Meurthe et Moselle des ateliers 
de captation d’idées pour pouvoir alimenter les 
projets lors de cette soirée.
L’année 2019 a permis de pouvoir s’immerger 
dans cette démarche et de pouvoir devenir am-
bassadeur avec plusieurs partenaires.
Ainsi, 2 ateliers de captations d’idées ont eu lieu :

• Une première action auprès des jeunes du Ly-
cée Pro Camille Claudel

• Une deuxième action dédiée sur le territoire 
Terres de Lorraine

Sur la démarche Start up de territoire 
en lien avec le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle
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Entreprendre autrement

COMPTOIR 
de l’économie solidaire

Article paru dans L'Est Républicain,
le 5  avril 2019



     
      

AXE I  Valorisation et promotion 
 des structures solidaires

Salon Go : Sur l’année 2019, a lieu le forum de la Créa-
tion/reprise d’entreprise sur Nancy et sur l’ensemble de 
la Région Lorraine. Co-organisé par la CCI Lorraine et la 
CRMA, cette manifestation a permis aux acteurs de la 
chaîne d’appui de pouvoir présenter leurs services en 
matière d’accompagnement et suivi.
Un stand dédié économie solidaire et animé par le dé-
partement a permis de détecter des projets et de faire 
connaître l’action du comptoir sur l’ensemble de la 
Meurthe et Moselle.

AXE I  Accompagnement des porteurs de projets 
15 projets individuels et collectifs accompagnés

• 8 projets individuels
• 7 projets collectifs
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Le Brunch ESS : Le mardi 3 décembre 2019 
s’est tenu le Brunch consacré à l’économie 
sociale et solidaire (ESS), dont la thématique 
portait sur « les nouvelles générations et leur 
rapport au travail ». Cet évènement a été orga-
nisé par la Direction de l'Entrepreneuriat et des 
Partenariats Socio-Economiques (DEPAS) de 
l’Université de Lorraine en collaboration avec le 
Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle.

Lors de cet évènement qui a 
réuni une cinquantaine de per-
sonnes, divers acteurs de l’ESS 
ont pu interagir, à l’occasion 
d’une table-ronde, autour de la 
problématique du travail et de son 
sens, ainsi que de la place de l’ESS 
dans ces préoccupations nouvelles.

AXE I  Animation d’un réseau d’acteurs et création d’outils
Étude Tressons : Cette étude a été réalisée par l’Avise 
et le RTES avec le soutien du Réseau rural national et 
du FEADER, afin d’identifier les atouts que revêt l’éco-
nomie sociale et solidaire (ESS) pour appuyer un déve-
loppement inclusif et durable du territoire.
L’Agence en lien avec le CD54 et le Pays Terres de Lor-
raine a été sollicitée comme territoire pilote par l’AVISE. 
L’objectif étant de pouvoir établir une monographie du 
territoire.
L’enjeu de ces études est de comprendre les facteurs 
clés qui peuvent contribuer à faire de l’ESS un cataly-
seur de développement local, ainsi que l’implication 
des acteurs locaux publics et privés, ou encore le rôle 
des réseaux de coopération historiquement ou nouvel-
lement ancrés sur le territoire.
Cette étude sur le Pays Terres de Lorraine (54) montre 

que de nombreux projets de 
territoire s'inscrivent dans 
l'ESS, ou incluent largement 
ses acteurs (démarche d'éco-
logie industrielle territoriale, 
plan alimentaire territorial, expéri-
mentation territoire zéro chômeur de 
longue durée...). L'ESS bénéficie notamment 
d’un cadre favorable à son développement, en partie 
grâce à l'ingénierie locale d'appui co-portés par le Pays 
et le département 54, qui privilégie la mise en place de 
projets collaboratifs, mais également grâce à la mobi-
lisation de financements européens pour les activités 
liées à l'ESS (programmation LEADER).



     
     

•
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Création d’un réseau de collaborateurs professionnels pour fluidifier le parcours du Porteur

Quelques exemples de partenariats sur Terres de Lorraine 
avec la Mission Locale Terres de Lorraine

BE Est entreprendre
Be Est Entreprendre est décomposé 
en 3 dispositifs : #Parcours #Finan-
cement # Formation pour accom-
pagner les créateurs et repreneurs 
d’entreprises dans la globalité de 
leurs parcours. #PARCOURS doit 
permettre de sécuriser leur parcours 
d’accompagnement à la création 
d’entreprise car des publics dit « fra-
giles » sont ciblés.
L’accompagnement proposé se dé-
compose selon 3 services : Accom-
pagnement renforcé, Financement 
et expertise financière réalisé par 
l’ADIE permettant d’avoir accès à un 
prêt à taux zéro et Suivi financier.
Sur l’année 2019, une trentaine 
de porteurs de projets ont pu ainsi 
bénéficier de cet accompagnement 
renforcé sur Terres de Lorraine

Permanences partenaires
L’Agence a noué des partenariats 
sur Terres de Lorraine permettant 
aux porteurs de projets et/ou chefs 
d’entreprises de pouvoir avoir accès 
à un panel d’acteurs gravitant autour 
de la création/reprise d’entreprises. 
Ainsi avec l’ouverture de la pépi-
nière du Génie, une permanence 

d’experts a été mise en place et 
vient compléter l’offre de l’Agence.
5 structures interviennent réguliè-
rement dans les locaux pour per-
mettre de répondre à un problème 
de mobilité et apporter un service 
de proximité gratuit.

Couveuse d’entreprise permettant 
aux porteurs de pouvoir tester leur 
activité. 
14 journées de présence (10 sur 
Neuves-Maisons et 4 sur Écrouves)
 

Coopérative d’Activités et d’Emplois 
permettant à des porteurs de pro-
jets de devenir entrepreneur salarié.

Organisme d’accompagnement in-
tervenant auprès du public reconnu 
travailleur handicapé. 
7 permanences

Organisme de protection sociale 
pour les travailleurs indépendants. 
2 demi-journées de permanence 
sur Neuves-Maisons et Ecrouves

Organisme d’accompagnement à la 
création d’entreprise - Prestataire 
Activ’Créa pour Pôle Emploi.
34 Permanences
Organisme de microcrédit pour les 
bénéficiaires n’ayant pas accès au 
financement bancaire traditionnel.
35 matinées de présence

     

L’Agence de développement Terres de Lorraine tout comme 
la Mission Locale, font partie d’une palette d’outils initiée par 
le Pays Terres de Lorraine pour proposer des services multi-
ples aux habitants du territoire.

Fort d’un constat que la part des jeunes prenait de plus en 
plus de poids dans la création d’entreprise et fort de son ex-
périence depuis un certain nombre d’années en milieu sco-

laire, l’Agence a souhaité créer davantage de liens avec la 
Mission locale.

Ce partenariat s’est traduit pas 2 actions sur 2019 :
D’une part la mise en valeur de l’accompagnement pour ce 
public spécifique sur Terres de Lorraine via la mise en valeur 
d’un exemple concret d’accompagnement sur le Toulois.
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16/25 ANS
Quel accompagement 
pour les jeunes sur Terres 
de Lorraine ? 

La Mission Locale et l’Agence de déve-
loppement Terres de Lorraine travaillent 
main dans la main pour accompagner 
les jeunes du territoire dans leurs par-
cours professionnels.
Rencontre avec Caroline, conseillère 
Mission Locale, Rachelle, chargée d’ac-
compagnement Agence de dévelop-
pement et Dimitri, porteur de projet 
Terres de Lorraine.

Caroline en tant que conseillère à la 
Mission Locale Terres de Lorraine, com-
ment avez-vous accompagné Dimitri 
dans sa démarche de création ?
Lorsque j’ai rencontré Dimitri pour la 
1ère fois, en mars 2019, il avait plusieurs 
projets en tête : s’orienter vers le trans-

port et passer le permis CE ou créer son 
entreprise dans la maçonnerie. Il s’est 
très rapidement orienté vers ce dernier. 
Je lui ai donc présenté les missions de 
l’Agence de développement et lui ai 
proposé de prendre un rdv.

Comment avez-vous fait le lien avec 
l’Agence de développement ?
Un rapide coup de téléphone à l’Agence 
de développement en précisant les 
coordonnées, le cursus et le projet de 
Dimitri et un rdv était fixé dans les jours 
suivants. Ensuite nous faisions un point 
mensuel sur l’avancée de son projet.

Dimitri, Comment vous est venue l’idée 
de création d’entreprise ?
Mon père étant lui-même chef d’entre-
prise, j’avais cette idée depuis quelques 
temps mais j’étais freiné par les dé-
marches administratives que je pensais 
très compliquées. Ayant les qualifica-
tions (CAP et BP maçon et CAP coffreur), 
7 ans d’expérience professionnelle et le 
réseau, j’ai décidé de me lancer.

Que vous a apporté l’accompagnement 
Mission Locale ? Agence ?
La Mission Locale a su m’orienter vers 
les bons interlocuteurs. En effet je ne 
connaissais pas l’existence de l’Agence 
de développement. L’Agence de dé-
veloppement m’a permis d’avoir des 

conseils juridiques, de travailler sur 
le régime fiscal et social, de faire une 
étude de faisabilité économique et un 
prévisionnel afin d’avoir une ligne direc-
tive et de savoir où j’allais.

Quel(s) conseil(s) donneriez-vous à un 
jeune qui souhaite créer son entreprise ?

• Bien se renseigner
• Etre motivé
• Se faire accompagner par la Mission 

locale et l’Agence de développement.

Rachelle, La création d’entreprises chez 
les jeunes nécessite-t-elle un accompa-
gnement spécial/particulier ? Pourquoi ?

Il n’y a pas d’accompagnement spécial 
pour les jeunes, ce sont des porteurs 
de projets comme les autres. Contraire-
ment à ce que l’on peut croire l’âge n’est 
pas un frein à la création d’entreprise. 
Nous accompagnons le projet en struc-
ture avec le porteur en s’assurant que 
tous les éléments ont été validés pour 
une création dans les meilleures condi-
tions.

Selon vous, quelle est la plus-value de 
l’accompagnement ?
Avoir un oeil extérieur sur le métier, les 
risques, les possibilités, les statuts…

Forum des entreprises  
du Saintois
La 2éme action a été initiée en lien avec 
« Entreprendre pour Apprendre » dont 
l’objectif est d’insuffler l’esprit d’entre-
prendre auprès des jeunes.

Une journée « Mini-S » s’est déroulée le 
26 Novembre 2019 à Toul en partena-
riat avec la Mission Locale, EPA et la Ré-
gion Grand Est. Cette première édition 
sur le territoire a réuni 47 participants 
d’horizons différents : Mission locale, 
Lycées et Ecole de la 2éme Chance.

L’objectif de cette journée est de pou-
voir permettre à des jeunes le montage 
d’un projet de création d’entreprises 
basé sur des idées créatives et inno-
vantes en quelques heures avec une 
présentation devant un jury de profes-
sionnels.

Une thématique a permis d’orienter les 
projets tout au long de cette journée 
: « La société et les besoins évoluent : 
quels produits ou services vous pour-
riez développer pour répondre aux be-

soins de demain ? »

Pour les accompagner tout au long de 
cette journée, 3 entreprises partenaires 
soutenues par l’Agence ont pu aider les 
jeunes dans leurs structurations de pro-
jet.

Ainsi, Julien MATHIOT de l’entreprise 
SODIPRO, Pauline BROQUERIE, archi-
tecte d’intérieure et Eric MARION du 
Conseil Départemental de Meurthe et 
Moselle ont pu apporter leurs exper-
tises et témoigner de leur quotidien de 
chefs d’entreprises ainsi que de la prise 
en compte de l’économie sociale et so-
lidaire dans leurs projets.

Le jury composé de Paroles d’Entre-
prises, de l’Agence, de la Mission lo-
cale, de l’Ecole de la 2éme Chance, de 
la Région Grand Est, du Pays Terres de 
Lorraine ont pu ainsi auditionner l’en-
semble des projets et primer le plus no-

vateur et créatif en tout bienveillance.
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PÔLE
DÉVELOPPEMENT

Depuis 10 ans, l’Agence assure une mission de dé-
veloppement des entreprises et du territoire sur le 
Pays Terres de Lorraine. Cela se traduit par l’ac-
compagnement d’entreprises qui investissent, qui 
se développent, qui recrutent mais également qui 
rencontrent certaines difficultés. Il s’agit également 
d’être aux côtés des intercommunalités dans l’ani-
mation du développement économique du territoire 
et notamment d’être en appui de ces dernières 
dans la promotion et la commercialisation des es-
paces économiques.

Depuis 2016, le Pays Terres de Lorraine mise sur la 
transition et veut, entre autres, positiver l'économie 
des ressources, soit faire mieux (croissance) avec 
moins (de ressources énergétiques et naturelles). 
L’Agence de développement accompagne les en-
treprises du territoire dans leur démarche d’effica-
cité énergétique en interne, d’écologie industrielle 
entre elles et de rénovation énergétique perfor-
mante pour celles du bâtiment.
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Appui 
au développement
L’Agence de développement Terres de Lorraine accom-
pagne les entreprises du territoire dans leurs phases 
de développement aussi bien que dans leurs périodes 
de consolidation voire de restructuration. En appui 
de leurs recherches de financements ou de locaux, en 
relais auprès d’experts ou de partenaires, l’Agence est 
l’interlocuteur de proximité des entreprises locales.

Promotion de l'offre 
foncière et immobilière 
d'entreprise  
L’Agence est l’outil au service du territoire qui a pour 
mission de promouvoir et de commercialiser les espaces 
publics à vocation économique. Son rôle est de centrali-
ser les demandes d’implantation pour répondre de ma-
nière efficace aux besoins des entreprises.



     

     

Réseau d’experts mobilisés 
(non exhaustif)

Communautés de communes et communes, Terres de 
Lorraine, Etat et Sous-Préfecture de Toul, Conseil Régio-
nal Grand Est, Parole d’entreprises, ARDAN, Maison de 
l’Emploi Terres de Lorraine, Mission Locale Terres de Lor-
raine, Pôle Emploi, Alizé Terres de Lorraine, BPI France, 
Terres de Lorraine Initiative, Sociétés de développement, 
Partenaire Superforce Lorraine, C2ime, TdLU, Université 
de Lorraine, l’Union Européenne, Saint Gobain Dévelop-
pement, Cerfav, Sociétés d’économies mixtes, Conseil dé-
partemental, et toutes les entreprises Terres de Lorraine, 
ADEME, CNIDEP, CMA, CCI, CAPEB, FFB, EIE Ouest 54, 
LQE, Agence de l’eau, Envie2E Lorraine, COVALOM, EBE 
Test, Le Relais, Néo plus, Grand E-Nov…

• Faciliter la mise en œuvre de tous les projets d’une en-
treprise en les sécurisant par tous les outils mobilisables.

• L’Agence est le partenaire au quotidien des entreprises de 
notre territoire.

• Créer des relations à valeurs ajoutées : par sa connais-
sance du tissu économique, l’Agence s’attache à faire se 
rencontrer des entreprises qui partagent les mêmes inté-
rêts économiques, les mêmes problématiques.

Nos objectifs

Un dispositif au service de 
l’emploi et du développe-
ment des petites entreprises. 
L’action régionale pour le dé-
veloppement d’activités nou-
velles (ARDAN) est un dispo-
sitif qui permet de recruter 
et d’intégrer un demandeur 
d’emploi afin de développer 
une activité nouvelle au sein 
d’une entreprise.
Sur 2019, l’Agence de déve-
loppement a ainsi constitué 
4 dossiers ARDAN.

Promoteur local 
du dispositif

ARDAN 

Chiffres 2019
Entreprises accompagnées 
dans leurs problématiques 
de développement et d'énergie

Un interlocuteur unique des entreprises qui nouent une relation de proximité avec le tissu 
économique local

Un accompagnement sur-mesure, pour les questions de développement, d’investissement, 
de diversification, de difficultés, d’efficacité énergétique ou encore de recrutement.

La mobilisation d’un réseau institutionnel et privé qui sera à vos côtés pour la bonne mise en 
oeuvre de votre projet d’entreprise

L’identification des aides publiques que vous pouvez mobiliser, et une aide à la rédaction de 
vos dossiers

•

•

•

•

LE PLUS

LES PLUS

34
entreprises 

accompagnées

53

d’aides
publiques
obtenues

rendez-vous
directs en
entreprise

306 K€
investis

sur le 
territoire

emplois 
créés

2,4 M€

14
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Appui
au développement



     

Nos objectifs
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Be EST Développeurs : 
Le réseau des développeurs 
économiques du Grand Est

Suite à la signature de la charte Be EST Entreprendre 
en septembre 2019, l'Agence de développement 
Terres de Lorraine s'investit dans le réseau des dé-
veloppeurs économiques du Grand Est lancé le 12 
décembre à la Région par Lilla Merabet, Vice-Prési-
dente de la Région Grand Est en charge de la Com-
pétitivité, de l'Innovation et du Numérique. Mieux 
accompagner les entreprises et porteurs de projets 
au plus près des territoires.
Be EST Développeurs est un réseau de 300 acteurs 
du développement économique issus des agences 
de développement, des 12 maisons de la Région, 
des chambres consulaires, des EPCI, des métropoles 
et des clusters. Les développeurs sont en lien étroit 
avec les acteurs de l'innovation et ceux du réseau 
Be EST Entreprendre, le réseau dédié aux décideurs, 
financeurs et acteurs de la création-reprise et déve-
loppement d'entreprises. 

Le Réseau des développeurs s'organise à l'échelle 
du Grand Est met à disposition plusieurs outils :
• un annuaire des développeurs recensant leurs 

compétences et leurs expertises,
• une plateforme d'échanges type extranet sécu-

risé pour diffuser et partager des informations,
• des modules de formation généraux ou théma-

tiques seront proposés pour une montée en 
compétence des divers profils du réseau.

Rencontrer les entreprises de la ZAE du Parc de 
Haye :
• En ciblant prioritairement les entreprises ayant un 

besoin avéré (lien avec le GLP)
• En fonction des demandes de l’EPFL

Accompagner les entreprises demandeuses sur :
• Recherche de financements
• Aide au montage de dossiers
• Tour de tables financier en fonction du besoin
• Mise en réseau avec les partenaires locaux,
• Mobilisation d’experts

Contribuer à la préparation de la phase de com-
mercialisation de la zone :
• Appui au positionnement de la zone (vocation, ta-

rif au regard du marché,…)

• Appui à la définition des modalités de promotion 
et de commercialisation

• Réponse aux demandes d’implantation des entre-
prises de la zone et celles qui viennent de l’exté-
rieur

Participer aux instances de suivi de la requalifica-
tion de la zone :
• Participation aux réunions techniques de gestion 

de la zone
• Alimentation du comité technique et du comité de 

gestion en informations terrain

Contribuer à l’élaboration du plan d’affaires de 
la ZAE

Mission spécifique d’accompagnement 
des entreprises du Parc de Haye déléguée par l’EPFL
Nombre d’entreprises suivies : 14
Nombre de contacts immobiliers : 13
Nombre de RDV sur sites : 33
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152 demandes 
immobilières :

67 endogènes dont 6 
créateurs 
+ 79 exogènes

19 demandes abouties : 
12 endogènes dont 2 
créateurs  
+ 5 exogènes

À noter : 
• Un volume global de 

contacts en nette progres-
sion : + 31 % par rapport à 
2018

• Une stratégie de prospec-
tion exogène qui porte ses 
fruits : + 50 % de contacts 
exogènes par rapport à 
2018

Chiffres clés
L’accompagnement
immobilier 2019

Une connaissance exhaustive des zones d’activités du territoire

Un accompagnement à la stratégie de développement économique des 4 communautés 
de communes du Pays

Des moyens humains complémentaires dédiés à l’accompagnement des entreprises dans 
leurs recherches de solution d’implantation

Un renforcement des partenariats et réseaux avec les acteurs de l’immobilier d’entreprise

Une démarche de prospection renforcée au-delà du territoire du Pays

Des missions d’accompagnement à la commercialisation de zones identifiées (Brabois 
Forestière - Espace K - Moselle Rive Gauche)

•

•

•

LE PLUS

LES PLUS

•
•
•

Promotion de l'offre 
foncière et immobilière d'entreprise

     

m2 commercialisés 
sur Terres de Lorraine

63726

4306

68 032 m²
de foncier vendu

19517

19 796 m²
de bâti vendu ou loué

14

265

m² commercialisés sur Terres de Lorraine

Chiffres clés
Nombre 

d'entreprises 
endogènes 

accompagnées...

À noter : 
• Une progression de + de 210 % des 

ventes de foncier (20 552 m² en 2018)
• Une progression de + de 129 % des 

ventes de bâti (8 498 m² en 2018)
• Une concentration des ventes sur la 

CC2T : acquisitions de leurs bâtiments 
des entreprises déjà implantées sur 
Parc de Haye + commercialisation 
Espace K

• CCMM : Vente du dernier lot de la ZA 
du Plateau à Flavigny sur Moselle + 
vente 1er lot Brabois Forestière

• Près de 2.3 M€ de recettes directes en 
2019 aux collectivités (prix de vente et 
loyers annuels)

• CC Terres Touloises : 25
• CC Moselle et Madon : 25
• CC Pays du Saintois : 8
• CC Pays de Colombey et 

du Sud Toulois : 2



     

Projet immobilier  
Un accompagnement à long 
terme

L’activité de l’Agence sur les missions immobi-
lières doit aussi être jugée sur l’ensemble des dos-
siers accompagnés sur l’année et dont la mise en 
oeuvre s’étale sur plusieurs mois voire plusieurs 
années.

En effet, au titre de l’année 2019, ce n'est pas 
moins de 33 projets d’implantation accompagnés 
dont les conclusions devraient aboutir sur l’année 
2020.

Ces 33 projets recouvrent à eux seuls :

• Un potentiel de construction de 8.1 ha de bâ-
timent

• Un potentiel de commercialisation de près de 
40 ha de terrain

• Des recettes prévisionnelles de vente de ter-
rain à l’échelle du Pays de l’ordre de 10.8 M€

Accroître la visibilité
de l'offre Terres de Lorraine 
pour une meilleure prospection 
exogène

Initié en 2018, l’année 2019 a permis la 
concrétisation de la stratégie de communi-
cation élaborée par l’Agence axée sur :

• Développement des supports de présentation 
des biens commercialisés

• Mise en place d’une stratégie de visibilité di-
gitale

• Création et renforcement d’un réseau de pres-
cripteurs issus du monde de l’immobilier d’en-
treprise

À ce titre, diverses actions ont donc été mises 
en place sur l’année qui ont consistées en :

• Création de fiches de présentation de l’offre bâ-
tie et foncière des Communautés de communes 
du Pays mises en ligne sur le site de l’Agence 
(Onglet "Voir notre offre immobilière")

• Création de profils professionnels sur les ré-
seaux Linkedin et Facebook relayant les offres 
et l’actualité économique du Pays Terres de 
Lorraine

• Instauration d’un partenariat avec divers ac-
teurs de l’immobilier d’entreprise tels que :

Agence de développement Scalen : Offre d’ac-
cueil commune à l’échelle du Plateau de Bra-
bois adressée pour un projet Business France

Promoteurs/constructeurs : Les Constructeurs 
Réunis - 6 projets d’implantation étudiés prin-
cipalement sur les parcs Brabois Forestière et 
Moselle Rive Gauche

Agences immobilières : Arthur Loyd, BNP Real 
Estate, Immobilière du Parc - Partenariat ga-
gnant/gagnant de renvoi réciproque de pros-
pects en recherche de biens ou terrains

• Une présence et un engagement dans divers 
réseaux professionnels : BNI - 25 contacts im-
mobiliers sur 2019 via ce réseau
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Une participation au salon de l’immobilier 
d’entreprise de Paris (SIMI) sur invitation de 
l’Agence Scalen.

Stand commun aux agences SCALEN, Moselle 
Attractivité, Inspire Metz et ADTL - Echanges 
sur nos pratiques et rencontres de nombreux 
acteurs nationaux de l’immobilier d’entreprise
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Promotion de l'offre 
foncière et immobilière d'entreprise

FOCUS
Réseau professionnel BNI 
(Business Network International) 

Ce réseau a pour vocation 
de créer et mettre en re-
lation des professionnels 

afin qu’ils échangent et se connaissent en vue 
de se recommander les uns les autres auprès 
de leurs partenaires, clients, fournisseurs,…
en fournissant une méthode et des outils pro-
pices à la recommandation.

La Métropole compte à ce jour 6 groupes BNI 
regroupant en moyenne 30 à 40 membres 
chacun.

Un BNI s’est par ailleurs créé sur le territoire 
du Saintois en 2019.

Chaque semaine, l’Agence, membre du BNI 
Majorelle à Vandoeuvre les Nancy, à la possi-
bilité de faire connaître l’offre foncière et bâtie 
du Pays Terres de Lorraine aux 34 membres du 
groupe qui eux-mêmes en font le relais à leurs 
contacts ou partenaires.

Sur l’année 2019, c’est près de 25 contacts 
d’entreprises en recherche immobilière et 
4 membres du groupe qui travaillent avec 
l’Agence en vue du développement de leur 
projet immobilier sur le Pays Terres de Lor-

raine.

Outre la visibilité donnée au sein du groupe, 
il est possible de se rendre dans les autres 
groupes existants afin de se présenter et pré-
senter son activité.

Le BNI est aussi un outil au service du déve-
loppement des entreprises du Pays Terres de 
Lorraine :

• 14 entreprises du territoire sont venues dé-
couvrir le réseau

• Un membre du groupe gérant d’un restau-
rant sur Terres de Lorraine a pu bénéficier 
d’un financement à hauteur de 5000 € pour 
ses embauches

• Le Groupement Economique et Solidaire de 
Moselle et Madon a rejoint le groupe sur in-
vitation de l’Agence afin de développer son 
activité de nettoyage de locaux

• AGECOM, expert-comptable du groupe, fait 
désormais partie du comité d’agrément de 
la Plate-Forme d’Initiative Locale.



           

Spécialisé en diagnostics immobiliers et ins-
tallé en Meuse, David Barbier a eu l’occasion 
de participer à une manifestation organisée 
par le groupe BNI Majorelle en 2019 qui a 
amené à son installation sur le Pays Terres de 
Lorraine.

• Qu’est-ce qui vous a attiré dans ce réseau 
professionnel ?

J’ai créé mon activité en 2011 sur la Meuse 
et je cherchais depuis un certain temps à me 
développer sur le secteur de la Métropole du 
Grand Nancy. Cette manifestation m’a semblé 
une bonne occasion de rencontrer des chefs 
d’entreprises, me faire connaitre et développer 
mon réseau.

En outre, je cherchais en vain depuis plusieurs 
mois un bureau sur le secteur. J’espérais pou-
voir également y rencontrer les partenaires qui 
pourraient me permettre enfin de trouver le 
bureau dont j’avais besoin.

• Quelles opportunités vous a permis votre 
participation à cet événement ?

Tout d’abord j’ai effectivement pu y faire la 
connaissance d’Alexandre ALARDAIN avec qui 
nous avons rapidement évoqué l’offre de bu-
reaux du Centre d’Activités Ariane. Nous avons 
organisé une visite sur place qui m’a définiti-
vement convaincu de l’intérêt de m’y installer.

En outre, j’ai pu y faire la connaissance de 
John PINON, gérant de la société LORR-ENR, 
membre du BNI Majorelle et également loca-
taire du Centre Ariane, avec lequel j’envisage 
de développer des partenariats.

Au final ma présence à cette manifestation m’a 
permis de développer mes activités de dia-
gnostic amiante avant travaux et diagnostic lo-
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1ère entreprise implantée
sur Terres de Lorraine grâce au BNI

Interview de David Barbier 
gérant de la société Ozone Diag

OZONE DIAG
David BARBIER
06 71 03 22 18

www.ozone-diag.fr

cation/vente sur l’ensemble du secteur Nancéen 
et Terres de Lorraine et d’installer définitivement 
mon assistante dans les locaux du Centre Ariane.

• Qu’est-ce qui a motivé votre installation sur 
le Centre Ariane de Neuves-Maisons ?

Je souhaitais avant tout que la personne que j’al-
lais recruter ne soit pas isolée dans son environ-
nement. La présence des autres locataires, l’ac-
cueil mutualisé et les animations organisées par 
l’Agence sur le centre m’ont rassuré sur ce point.

En outre, j’y ai particulièrement apprécié la qua-
lité du cadre, des aménagements et des services 
du centre.

Enfin, la localisation privilégiée notamment liée 
à la rapidité d’accès aux principaux axes autorou-
tiers et la Métropole m’a définitivement convain-
cue.



     

Laneuveville-devant-Bayon 
Initiée en 2018, L’Agence a poursuivi son accompagnement 
dans le cadre du développement de la zone de Laneuveville 
devant Bayon en lien avec la communauté de communes et la 
commune.

Le cabinet Espace et Territoires a rendu une 1ère étude de faisa-
bilité quant aux aménagements possibles sur la base de 3 scé-
narii.

Dans le même temps, l’Agence a soutenu le projet porté par une 
entreprise du territoire intéressée par la parcelle sud de ce fu-
tur parc à travers une 1ère analyse financière et la coordination 
avec des architectes et constructeurs susceptibles d’assurer la 
construction et l’aménagement de la parcelle.

La forte mobilisation des élus locaux a permis en outre d’obtenir 
des services de l’Etat un déclassement de 2 ha supplémentaires 
dans le prolongement du périmètre défini en vue de l’implanta-
tion d’une seconde entreprise potentiellement intéressée ainsi 
qu’un réexamen du périmètre de non construction issue de la 
classification ICPE du marché aux bestiaux grevant les capacités 
de construction sur l’emprise nord.

Tantonville 
Niché au coeur du village de Tantonville, 
l’ancien site Blanquin laissé à l’abandon 
depuis le départ de l’entreprise il y a 
une dizaine d’année a connu un regain 
d’intérêt. Consécutivement à plusieurs 
visites du site réalisées par l’Agence, 
la commune et la communauté de 
communes se sont coordonnées afin 
d’oeuvrer à une potentielle requalifi-
cation du site qui porte aujourd’hui un 
grand nombre de contraintes.

Sous l’impulsion de l’Agence, le contact 
a été pris avec le propriétaire qui sou-
haite oeuvrer en ce sens et avec l’EPFL 
en charge notamment de l’accompagne-
ment des collectivités locales à la requa-
lification de friches industrielles.

Ces initiatives ont abouti fin 2019 à la 
confirmation d’intérêt de l’EPFL qui se 
propose de porter dans un 1er temps 
une étude technique de diagnostic du 
site financée à 80 % par l’établissement, 
le reste étant à charge conjointement 
de la commune et l’intercommunalité.
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Saintois : 
Un accompagnement 
au développement 
de nouveaux espaces 
économiques
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NOREMAT s'implante sur l'Espace K : 
un site adpaté au développement de 
l'entreprise

Entreprise indépendante à capitaux familiaux 
créée en 1981, NOREMAT conçoit et commer-
cialise matériels et services pour la mainte-
nance des accotements routiers, l’entretien du 
paysage et la valorisation des déchets verts.

Forte de ses 9 agences réparties à l’échelle na-
tionale dont le siège situé à Ludres, le groupe 
compte aujourd’hui 280 salariés pour un chiffre 
d’affaire de 64 M€.

Dès 2018, NOREMAT contacte le Pays Terres 
de Lorraine dans le cadre de la recherche d’un 
nouveau site afin de diversifier son activité no-
tamment dans la commercialisation d’engins 
d’occasion. Pour cela, NOREMAT souhaite créer 

une ligne de reconditionnement d’engins à bras 
articulés usagés.

En outre, face au constat du manque de forma-
tion dans ce domaine, le projet se couple de la 
création d’un centre de formation spécifique en 
partenariat avec la Coopérative Agricole Lor-
raine et l’entreprise Mathieu de Toul, spécialiste 
des balayeuses et propreté urbaine.

Le Pays Terres de lorraine par l’intermédiaire de 
ces outils va mettre à disposition son ingénie-
rie pour accompagner le développement de ce 
projet.

A ce titre notamment, l’Agence va notamment 
faire visiter 2 sites sur le territoire à savoir, l’an-
cien site VINCI situé à Pont-Saint-Vincent et un 
hall industriel sur l’Espace K à Toul.

Le choix de l’entreprise se portera sur ce der-
nier site qui couvre 1.8 ha de foncier pour 6 832 
m² de bâti. Christophe BACHMANN, directeur 
général de Noremat, nous explique les raisons 
qui ont motivé leur décision d’implantation sur 
l’Espace K.

NOREMAT 

ZA du plateau 
de Flavigny-sur-Moselle : 
La société Crystalis sonne 
la fin de la commercialisation
La communauté de communes Moselle et Madon a récupéré en 2015 la ges-
tion de la ZA du Plateau de Flavigny sur Moselle dont l’ensemble des travaux 
d’aménagement et une grande partie de la commercialisation avait été menée 
par la commune.

En 2019, le dernier lot disponible de 1 500 m² a vu preneur avec l’implantation 
de la société CRYALIS, expert en ingénierie et en déploiement de solutions de 
communication, portée par ses gérants David Caustrois et Pascal Renaud.

L’Agence a pu accompagner l’entreprise dans :
• La définition de ses besoins,

• L’étude des offres foncières susceptibles de répondre à leurs attentes, no-
tamment avec un 1er positionnement sur le parc Moselle Rive Gauche,

• Le soutien du projet sur Flavigny sur Moselle en mettant en relation l’entre-
prise avec Les Constructeurs Réunis qui se sont chargés de l’édification du 
bâtiment.



     

 

Quels étaient les critères que vous vous 
étiez fixés dans le cadre de votre re-
cherche d’un nouveau site ? 

En 1er lieu, nous avions cerné une localisa-
tion sur les secteurs de Toul et bassin de 
Neuves-Maisons.

De plus, afin que le projet immobilier soit 
cohérent avec le projet de développement 
de la société, nous privilégions un site exis-
tant à requalifier plutôt qu’une construction 
neuve sur terrain nu.

C’est dans cet état d’esprit que l’Agence 
nous a fait visiter dans un 1er temps l’ancien 
site Vinci de Pont Saint Vincent puis le hall 
industriel de l’Espace K.

En quoi l’Agence de développement et 
ses partenaires du Pays Terres de Lor-
raine (Maison de l’Emploi, Communau-
té de communes… ) ont pu vous accom-
pagner dans le développement de ce 
projet ? 

Tous les acteurs du territoire ont apporté 
leur contribution à la construction globale 
de notre projet.

L’Agence notamment a permis la mise en 
relation avec l’ensemble des acteurs éco-
nomiques du Toulois, entreprises ou asso-
ciation telle que Parole d’Entreprises, avec 
lesquelles nous avons pu développer les 
partenariats propices au bon développe-
ment de notre projet de ligne de recondi-
tionnement.

Ajoutez à cela l’accueil des élus locaux, l’ac-
compagnement de la Maison de l’Emploi 
dans la mise en oeuvre de notre futur centre 
de formation et c’est toute une chaine de 
partenaires et un environnement efficient 
qui a été mis à notre disposition pour dé-
velopper notre projet. Celui-ci est de plus 
totalement cohérent avec la vocation et re-
qualification de l’Espace K porté par la com-
munauté de communes.

Ceci a été pour nous un formidable accélé-
rateur dans la découverte de l’écosystème.

In fine, quelles sont les raisons qui ont 
motivé votre choix de l’Espace K ? 

Le site de Pont-Saint-Vincent présentait 
certes l’avantage d’être plus immédiate-
ment exploitable mais imposait un certain 
nombre de contraintes quant aux perspec-
tives de développement futures notamment 
du fait de la configuration et de l’inondabi-
lité du site qui restreignaient les capacités 
futures d’extension.

Outre l’environnement propice évoqué pré-
cédemment, le site de l’Espace K avait de 
plus l’avantage de disposer d’une réserve 
foncière suffisante et adaptée au potentiel 
développement futur de notre société et 
des contraintes urbanistiques moins fortes.
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Merci à l’ensemble de nos partenaires dont nous ne pouvons pas faire ici la liste exhaustive
mais qui concourent tous à la réussite de nos actions. 

INTERVIEW
de Christophe Bachmann 
directeur général de Noremat

Promotion de l'offre 
foncière et immobilière d'entreprise
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Merci à l’ensemble de nos partenaires dont nous ne pouvons pas faire ici la liste exhaustive
mais qui concourent tous à la réussite de nos actions. 
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Implantation de la Maison de l’emploi,  
de l’Agence de développement, 
de la Mission Locale et de 
Initiative Terres de Lorraine

TERRES
DE LORRAINE
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Toul

Écrouves

Foug

Neuves-Maisons

Colombey-les-Belles

Allain

• Permanence de la Mission Locale

• Permanence de l’Agence 
de développement

• Permanence de l’Agence 
de développement

• Permanence de la Mission Locale
• Espace Emploi du Pays du Saintois
• Permanence de l’Agence de développement

• Permanence de la Mission Locale
• Espace Emploi du Pays de Colombey 

et du Sud Toulois

• Siège de la Mission Locale
• Antenne de la Mission Locale (Croix de Metz)
• Permanence de l’Agence de développement 

(Centre de Ressources et Croix de Metz)

Vannes-
le-Châtel

Favières

• Permanences  
de la Mission Locale

Vézelise

Tantonville

• Permanence de la Mission Locale

• Siège de la Maison de l’emploi
• Siège de l’Agence de développement
• Espace Emploi de Moselle et Madon
• Antenne de la Mission Locale
• Siège de Initiative TDL

Nancy


